
 

HVO - Diesel Bleu 
Plus durable & à faibles émissions.
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HVO - Diesel Bleu

Durable
• Réduction de 90 % des émissions de CO2.

• Produit à pa爀琀ir de 昀氀ux de déchets et de résidus durables.
• Réduit les émissions locales (NOx, PM).

Haute qualité
• Réduit la croissance bactérienne. 

• Longue durée de conservation. 

• Haut indice de cétane : combustion e昀케cace.

La durabilité est une priorité pour de nombreuses entreprises. 

Lorsque vous passez au diesel HVO, un ce爀琀i昀椀cat de réduction 
de CO2 peut être délivré.

Directement utilisable
• Aucune modi昀椀cation du véhicule ou du moteur nécessaire. 
• Entièrement miscible avec le diesel fossile. 

• Aucun changement dans les procédures de ravitaillement et l’infrastructure.

L’HVO (huile végétale hydrotraitée), 
également connu sous le nom de Diesel  

Bleu, est un carburant durable produit  
à pa爀琀ir d’huiles végétales renouvelables. 
L’HVO100 est presque neutre en CO2,  
émet peu de polluants et est 

biodégradable. Il existe plusieurs 
compositions de carburants HVO  

pour répondre aux besoins de chacun :  
HVO100, HVO50 et HVO20, en fonction  
du mélange avec le FullTank BioFree  

Diesel B0. L’HVO est techniquement 
supérieur au diesel standard B7.  

Il contient moins de pa爀琀icules d’eau,  
brûle plus proprement et est plus pur  

que le diesel conventionnel.

Mélange RD20 RD50 RD100

Composant renouvelable 20 % 50 % 100 %

Réduction de CO2 (WtW / TtW) 18 % / 20 % 45 % / 50 % 90 % / 100 %

Qualité EN950 EN15940 EN15940


